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Erwägungen

E. 9
décembre 1994 consid. 3). Au contraire, dans la procédure d'exemption des mesures de
limitation, seules des raisons exclusivement humanitaires sont déterminantes, ce qui
n'exclut toutefois pas de prendre en compte les difficultés rencontrées par la personne
requérante à son retour dans son pays d'un point de
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ATA/163/2020 du 11 février 2020 consid. 7b).

La question n'est donc pas de savoir s'il est plus facile pour la personne concernée de vivre
en Suisse, mais uniquement d'examiner si, en cas de retour dans le pays d'origine, les
conditions de sa réintégration sociale, au regard de sa situation personnelle, professionnelle
et familiale, seraient gravement compromises (arrêts du Tribunal fédéral 2C_621/2015 du
11 décembre 2015 consid. 5.2.1 ; 2C_369/2010 du 4 novembre 2010 consid. 4.1)

c. L'art. 31 al. 1 OASA prévoit que, pour apprécier l'existence d'un cas individuel d'extrême
gravité, il convient de tenir compte notamment de l'intégration de la personne requérante sur
la base des critères d'intégration définis à l'art. 58a al. 1 LEI (let. a), de sa situation
familiale, particulièrement de la période de scolarisation et de la durée de la scolarité des
enfants (let. c), de sa situation financière (let. d), de la durée de sa présence en Suisse (let.
e), de son état de santé (let. f), ainsi que des possibilités de réintégration dans l'État de
provenance (let. g). Les critères énumérés par cette disposition, qui doivent impérativement
être respectés, ne sont toutefois pas exhaustifs, d'autres éléments pouvant également entrer
en considération, comme les circonstances concrètes ayant amené une personne étrangère à
séjourner illégalement en Suisse (SEM, Directives et commentaires, Domaine des étrangers,
2013 - état au 1er janvier 2021, ch. 5.6.10 [ci-après : directives LEI] ; ATA/340/2020 du 7
avril 2020 consid. 8a).

d. L'art. 58a al. 1 LEI précise que pour évaluer l'intégration, l'autorité compétente tient
compte des critères suivants : le respect de la sécurité et de l'ordre publics (let. a), le respect
des valeurs de la Cst. (let. b), les compétences linguistiques (let. c), la participation à la vie
économique ou l'acquisition d'une formation (let. d).

e. Les dispositions dérogatoires des art. 30 LEI et 31 OASA présentent un caractère
exceptionnel et les conditions pour la reconnaissance d'une telle situation doivent être
appréciées de manière restrictive (ATF 128 II 200 consid. 4 ; ATA/257/2020 du 3 mars
2020 consid. 6c). Elles ne confèrent pas de droit à l'obtention d'une autorisation de séjour
(ATF 138 II 393 consid. 3.1 ; 137 II 345 consid. 3.2.1). L'autorité doit néanmoins procéder
à l'examen de l'ensemble des circonstances du cas d'espèce pour déterminer l'existence d'un
cas de rigueur (ATF 128 II 200 consid. 4 ; 124 II 110 consid. 2 ; ATA/92/2020 du 28
janvier 2020 consid. 4d).



f. La reconnaissance de l'existence d'un cas d'extrême gravité implique que la personne
étrangère concernée se trouve dans une situation de détresse personnelle. Ses conditions de
vie et d'existence doivent ainsi être mises en cause de manière accrue en comparaison avec
celles applicables à la moyenne des personnes
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réglementation ordinaire en matière d'admission doit comporter à son endroit de graves
conséquences. Le fait que la personne étrangère ait séjourné en Suisse pendant une assez
longue période, qu'elle y soit bien intégrée, tant socialement que professionnellement, et
que son comportement n'ait pas fait l'objet de plaintes ne suffit pas, à lui seul, à constituer
un cas d'extrême gravité. Encore faut-il que sa relation avec la Suisse soit si étroite qu'on ne
puisse exiger qu'elle vive dans un autre pays, notamment celui dont elle est originaire. À cet
égard, les relations de travail, d'amitié ou de voisinage que la personne concernée a pu
nouer pendant son séjour ne constituent normalement pas des liens si étroits avec la Suisse
qu'ils justifieraient une exception (ATF 130 II 39 consid. 3 ; 124 II 110 consid. 3 ; arrêts du
Tribunal fédéral 2C_754/2018 du 28 janvier 2019 consid. 7.2 ; 2A_718/2006 du 21 mars
2007 consid. 3).

g. Parmi les éléments déterminants pour la reconnaissance d'un cas d'extrême gravité, il
convient en particulier de citer la très longue durée du séjour en Suisse, une intégration
sociale particulièrement poussée, une réussite professionnelle remarquable, la personne
étrangère possédant des connaissances professionnelles si spécifiques qu'elle ne pourrait les
mettre en oeuvre dans son pays d'origine, une maladie grave ne pouvant être traitée qu'en
Suisse, la situation des enfants, notamment une bonne intégration scolaire aboutissant après
plusieurs années à une fin d'études couronnée de succès. Constituent en revanche des
facteurs allant dans un sens opposé le fait que la personne concernée n'arrive pas à subsister
de manière indépendante et doive recourir aux prestations de l'aide sociale ou des liens
conservés avec le pays d'origine, par exemple sur le plan familial, susceptibles de faciliter
sa réintégration (arrêt du Tribunal fédéral 2A.543/2001 du 25 avril 2002 consid. 5.2 ; arrêts
du Tribunal administratif fédéral [ci-après : TAF] C-5414/2013 du 30 juin 2015 consid.
5.1.4 ; C-6379/2012 et C-6377/2012 du 17 novembre 2014 consid. 4.3).

h. La durée du séjour en Suisse constitue un critère important lors de l'examen d'un cas de
rigueur. Elle doit être examinée à la lumière de l'ensemble des circonstances du cas d'espèce
et appréciée au regard des autres critères déterminants. Une durée de séjour conséquente
peut, dans des cas particuliers, atténuer les exigences liées à la reconnaissance d'un cas de
rigueur. Pour les personnes sans statut, l'examen de la durée de leur séjour en Suisse doit se
faire de manière individuelle. Ni la loi, ni la jurisprudence du Tribunal fédéral ne prévoient
de durée minimale ou maximale. Dans un cas particulier, l'observation stricte d'une durée de
séjour minimale pourrait aboutir à un résultat contraire à la volonté du législateur. En
principe, les critères retenus pour les individus s'appliquent par analogie aux familles.
Toutefois, afin de tenir compte de la situation spécifique des familles, une présence de cinq
ans en Suisse doit être retenue comme valeur indicative (Directives LEI, ch. 5.6.10.4).
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i. D'une manière générale, lorsqu'un enfant a passé les premières années de sa vie en Suisse
et y a seulement commencé sa scolarité, il reste encore attaché dans une large mesure à son
pays d'origine, par le biais de ses parents. Son intégration au milieu socioculturel suisse
n'est alors pas si profonde et irréversible qu'un retour dans sa patrie constituerait un



déracinement complet (arrêt du Tribunal administratif fédéral C-636/2010 du 14 décembre
2010 consid. 5.4 et la référence citée). Avec la scolarisation, l'intégration au milieu suisse
s'accentue. Dans cette perspective, il convient de tenir compte de l'âge de l'enfant lors de
son arrivée en Suisse et au moment où se pose la question du retour, des efforts consentis,
de la durée, du degré et de la réussite de la scolarité, de l'état d'avancement de la formation
professionnelle, ainsi que de la possibilité de poursuivre ou d'exploiter, dans le pays
d'origine, la scolarisation ou la formation professionnelle entamée en Suisse. Un retour dans
la patrie peut, en particulier, représenter une rigueur excessive pour des adolescents ayant
suivi l'école durant plusieurs années et achevé leur scolarité avec de bons résultats.
L'adolescence, une période comprise entre 12 et 16 ans, est en effet une période importante
du développement personnel, scolaire et professionnel, entraînant souvent une intégration
accrue dans un milieu déterminé (ATF 123 II 125 consid. 4b ; arrêt du Tribunal fédéral
2C_75/2011 du 6 avril 2011 consid. 3.4 ; ATA/203/2018 du 6 mars 2018 consid. 9a). Sous
l'angle du cas de rigueur, il est considéré que cette pratique différenciée réalise la prise en
compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, telle qu'elle est prescrite par l'art. 3 al. 1 de la
convention du 20 novembre 1989 relative aux droits de l'enfant (CDE - RS 0.107, entrée en
vigueur pour la Suisse le 26 mars 1997 ; arrêts du Tribunal fédéral 2A.679/2006 du 9 février
2007 consid. 3 et 2A.43/2006 du 31 mai 2006 consid. 3.1 ; arrêt du Tribunal administratif
fédéral C-3592/2010 du 8 octobre 2012 consid. 6.2 ; ATA/434/2020 du 31 avril 2020
consid. 10). 14) En l'espèce, ces quatre recourants sont arrivés à Genève en juin 2019, soit
alors que la mère atteignait les 45 ans et que les enfants étaient âgés de respectivement 17,
16 et 13 ans. La durée de leur séjour en Suisse est de deux ans et quelques mois, dont un an
et quelques mois de façon illégale, puis une année depuis le dépôt de leur demande
d’autorisation en novembre 2020, au bénéfice de la seule tolérance des autorités suisses.
Cette durée est courte.

Les recourants soutiennent que les années passées par les enfants en Suisse devraient
compter double. Ce raisonnement, qui tend à une application par analogie des règles de la
naturalisation (art. 15 al. 2 de la loi sur la nationalité suisse du 20 juin 2014 [LN - RS
141.0]), ne repose sur aucune base légale. Le calcul auquel ils procèdent ne peut en
conséquence pas être suivi (ATA/1033/2021 du 5 octobre 2021).

Les emplois de la recourante, comme femme de ménage, ne sont pas constitutifs d'une
ascension professionnelle remarquable et ne l'ont conduite à
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comme pourrait l'être une formation dans l'horlogerie par exemple (ATA/526/2021 du 18
mai 2021), qu'elle ne pourrait mettre à profit dans un autre pays, en particulier son pays
d'origine.

Si tout comme ses enfants elle a pu se créer un cercle d'amis, les relations de travail,
d'amitié, de voisinage que l'étranger noue durant son séjour en Suisse ne constituent pas, à
elles seules, des circonstances de nature à justifier un cas de rigueur (arrêts du TAF
F-3168/2015 du 6 août 2018 consid. 8.5.2 ; F-643/2016 du 24 juillet 2017 consid. 5.2.3).
Par ailleurs, l'indépendance économique tout comme l'absence d'infractions pénales, sont
des aspects qui sont en principe attendus de tout étranger désireux de s'établir durablement
en Suisse et ne constituent donc pas un élément extraordinaire en sa faveur. Ainsi, si ces
éléments pourraient être favorables aux recourants, ils relèvent du comportement que l’on
est en droit d’attendre de toute personne séjournant dans le pays (arrêts du Tribunal fédéral
2C_779/2016 du 13 septembre 2016 consid. 4.2 ; 2C_789/2014 du 20 février 2015 consid.



2.2.2).

Enfin, leur implication dans la vie associative consistant principalement en des activités
bénévoles ponctuelles, ne suffit pas au sens de la jurisprudence pour fonder une intégration
exceptionnelle.

S'agissant de leurs possibilités de réintégration dans leur pays d'origine, les recourants sont
nés au Kosovo, dont ils parlent la langue et où ils ont vécu toute leur vie à l'exception d’un
peu plus de deux ans qui viennent de s'écouler. Certes les deux premiers enfants sont arrivés
en Suisse à la période charnière de l'adolescence et le dernier y est désormais entré.
Toutefois, vu la courte durée de séjour en Suisse et nonobstant les bons résultats scolaires
obtenus par les enfants, dont les efforts sont méritoires, leur intégration ne peut encore être
qualifiée de remarquable. Tous les membres de la famille sont en bonne santé et, de retour
dans leur pays d'origine, ils pourront faire valoir l'expérience professionnelle et les
connaissances linguistiques acquises en Suisse.

Il n'est dès lors pas concevable que leur pays d'origine, dans lequel la mère a vécu durant
quarante-cinq années et les enfants ont suivi la majeure partie de leur scolarité, leur soit
devenu à ce point étranger qu'ils ne seraient plus en mesure, après une période de
réadaptation, d'y retrouver leurs repères.

Dans ces circonstances, il ne peut être retenu qu'un retour au Kosovo constituerait pour les
recourants un déracinement important et présenterait une rigueur excessive au sens retenu
par la jurisprudence. Il n'apparaît pas que les difficultés auxquelles ils devraient faire face
seraient pour eux plus graves que pour la moyenne des étrangers de la même origine
retournant dans leur pays.
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Les recourants ne présentent donc pas une situation de détresse personnelle au sens de l'art.
30 al. 1 let. b LEI, ce quand bien même il ne peut être nié qu'un retour dans leur pays
d'origine pourra engendrer pour eux certaines difficultés de réadaptation, étant toutefois
rappelé la courte durée de leur absence.

Il ne se justifie en conséquence pas de déroger aux conditions d'admission en Suisse en
faveur des recourants, au vu de la jurisprudence très stricte en la matière. Il est en effet
rappelé qu’il ressort de la formulation de l'art. 30 al. 1 let. b LEI rédigé en la forme
potestative, que l'étranger n'a aucun droit à l'octroi d'une dérogation aux conditions
d'admission pour cas individuel d'une extrême gravité et, partant, à l'octroi d'une
autorisation de séjour fondée sur cette disposition (ATF 138 II 393 consid. 3.1 et 137 II 345
consid. 3.2.1). Il appert également du libellé de l'art. 30 al. 1 let. b LEI (« cas individuel
d'une extrême gravité ») que cette disposition constitue une disposition dérogatoire
présentant un caractère exceptionnel.

Enfin, il sera rappelé que l’autorité intimée bénéficie d’un large pouvoir d’appréciation que
la chambre de céans ne revoit qu’en cas d’abus ou d’excès. Tel n’est toutefois pas le cas en
l’espèce.

L'autorité intimée était en conséquence fondée à refuser de donner une suite positive à la
demande d'autorisation de séjour déposée par les recourants et l'instance précédente à
confirmer ledit refus.



Le recours sera partant rejeté. 15) a. Selon l'art. 64 al. 1 let. c LEI, l'autorité compétente
rend une décision de renvoi ordinaire à l'encontre d'un étranger auquel l'autorisation de
séjour est refusée ou dont l'autorisation n'est pas prolongée. Elle ne dispose à ce titre
d'aucun pouvoir d'appréciation, le renvoi constituant la conséquence du rejet d'une demande
d'autorisation (ATA/1798/2019 du 10 décembre 2019 consid. 6 et les arrêts cités). Le renvoi
d'une personne étrangère ne peut être ordonné que si l'exécution de celui-ci est possible,
licite ou peut être raisonnablement exigée (art. 83 al. 1 LEI).

L'art. 83 al. 4 LEI s'applique en premier lieu aux « réfugiés de la violence », soit aux
étrangers qui ne remplissent pas les conditions de la qualité de réfugié parce qu'ils ne sont
pas personnellement persécutés, mais qui fuient des situations de guerre ou de violence
généralisée (Minh Son NGUYEN/Cesla AMARELLE, op. cit., p. 949). En revanche, les
difficultés socio-économiques qui sont le lot habituel de la population locale, en particulier
des pénuries de soins, de logement, d'emplois et de moyens de formation, ne suffisent pas
en soi à réaliser une telle mise en danger (arrêts du TAF 2010/54 consid. 5.1 ; E-5092/2013
du 29 octobre 2013 consid 6.1 ; ATA/515/2016 du 14 juin 2016 consid. 6b). L'autorité à qui
incombe la décision doit donc dans chaque cas confronter les aspects humanitaires
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son pays après l'exécution du renvoi à l'intérêt public militant en faveur de son éloignement
de Suisse (arrêts du TAF 2007/10 consid. 5.1 ; E-4024/2017 du 6 avril 2018 consid. 10 ;
D-6827/2010 du 2 mai 2011 consid. 8.2 ; ATA/3161/2020 du 31 août 2021 consid. 9b).

b. En l'espèce, rien ne permet de retenir que l'exécution du renvoi de Mme A______ et de
ses trois enfants, ne serait pas possible, licite ou raisonnement exigible. Comme déjà relevé,
leur situation n'est en tous cas pas si rigoureuse qu'on ne saurait exiger leur retour au
Kosovo.

Dans ces circonstances, la décision querellée est conforme au droit.

Mal fondé, le recours sera donc rejeté.

16) Le présent arrêt rend sans objet les diverses demandes de mesures provisionnelles. 17)
Vu l'issue du litige, un émolument de CHF 800.- sera mis à la charge des recourants et
aucune indemnité de procédure ne sera allouée (art. 87 al. 1 et 2 LPA). * * * * *
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